
Montant HT

Résiliation de l’abonnement avec déplacement (article 2.3.4) 25,00 €                                                                     

Fermeture (articles 4.1.2 et 4.2) ou remise en service du branchement en cas de défaut de souscription d’abonnement (article 2.3.5) 40,00 €                                                                     

33,00 €                                                                     

+ coût du compteur majoré de 15%

Contrôle métrologique d’un compteur (article 3.2.8) Coût du contrôle majoré de 15%

Contrôle des ressources alternatives (article 3.3.7) 80,00 €                                                                     

Intervention horaire d'un agent d'exploitation (articles 3.1.2, 3.1.4 et 4.3) 33,00 €                                                                     

Intervention horaire d'un encadrant (articles 3.1.2, 3.1.4 et 4.3) 40,00 €                                                                     

Fournitures en cas d'intervention (articles 3.1.2, 3.1.4 et 4.3) Coût d'achat majoré de 15%

Matériel en cas d'intervention (articles 3.1.2, 3.1.4 et 4.3) Coût de location majoré de 15%

Renouvellement du compteur en cas de faute de l’abonné (article 3.2.6)

REGIE COMMUNAUTAIRE DE L'EAU

TARIFS LIES A L'APPLICATION DU REGLEMENT DU SERVICE EN VIGUEUR A COMPTER DU 01/01/2025




